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Dans l’attente de ce numéro d’automne de format régulier du Bonaventurain, l’équipe du journal souhaite que 
les lecteurs aient apprécié le mini Bonaventurain, première version allégée du journal ayant parue en septembre 
dernier. D’autres suivront lorsque nécessaires.

Dans ce numéro du Bonaventurain, vous constaterez de nouveau un contenu riche et varié proposant des chro-
niques et des articles fort intéressants visant à faire découvrir aux lecteurs des nouveautés dans notre munici-
palité ou encore à soulever des réflexions fort pertinentes à partager. Vous découvrirez donc des fermes de chez 
nous en expansion, des projets et activités communautaires, des textes concernant la nature et l’environnement 
et plusieurs autres articles.

Le Bonaventurain poursuit sa mission d’information dans la communauté et se réjouit  d‘avoir autant de sujets à 
présenter, cela dénote tout l’intérêt, le dynamisme et la richesse de notre milieu. 

Si vous connaissez des personnes, des entreprises, des commerces ou des projets que notre journal pourrait 
mettre en évidence en les présentant, n’hésitez surtout pas à nous contacter ! Comme toujours, vos commen-
taires et votre appréciation de notre journal demeurent bienvenus, et n’hésitez surtout pas à nous soumettre des 
articles !  

Bonne lecture automnale !

L’équipe du Bonaventurain
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Bonjour, chères citoyennes 
et chers citoyens.

Nous désirons remercier 
les gens qui ont répondu à 
la demande de dégager les 
voies de circulation de toute 
entrave pouvant nuire à la 
circulation et à la sécurité de 
tous et chacun. Pour ceux qui 
n’auraient pas eu le temps de 
le faire, il est encore temps ! 
Nous demandons simplement 
de dégager le chemin, jusqu’à 
une hauteur de 14 pieds, de 
toutes les branches pouvant 
nuire à la circulation. Les 
principaux endroits à véri-
fier sont : tous les chemins 
de bois, 5e rang Nord, 6e rang 
Nord, 2e rang, rang du Bas-
sin, ainsi que le 4e rang. Nous 
comptons sur votre habituelle 
collaboration !

Mot du maire
Guy Lavoie
Maire
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Projets sur les planches
Le projet de réaménage-

ment de l’ancien terrain de 
tennis et du parc des petits 
écoliers situés en face de 
l’école du village est toujours 
sur les planches et dans les 
plans du conseil municipal. Il 
en est de même pour le pro-
jet de la bibliothèque munici-
pale. Comme autre projet et 
comme dans toutes les autres 
municipalités de la MRC 
de Drummond, les citoyens 
entendront bientôt parler de 
bacs bruns à nos portes, les-
quels serviront à la cueillette 
de matière compostable. Il 
s’agit d’un projet collectif à la 
grandeur de notre MRC.

 Considérant la quantité 
de projets, les différents ac-
teurs concernés, les inves-
tissements nécessaires, les 
normes et échéances liées 
aux divers projets et  aux sub-

-  Obtenez le soutien de personnes qualifiées qui pourront  
vous aider à réintégrer le marché du travail.

-  Trouvez tout l’accompagnement et les outils nécessaires  
à la recherche d’emploi.  

OSEZ DEMANDER
Notre service est rapide et gratuit
Pour plus d’informations,  n’hésitez pas à nous contacter!  

Suivez-nous !

819 472-8045  |  www.emplois45ans.org

Vous avez 45 ans et plus ?
Vous cherchez un emploi ?

Vous êtes au bon endroit !

ventions, le conseil municipal 
progresse sagement dans ses 
études et réflexions. Il infor-
mera la population lorsque 
les pistes d’action seront plus 
avancées.

 
Asphaltage de la rue Labonté et 
d’une portion du rang du Bassin

Comme autre réalisation, 
la municipalité a procédé 
à l’asphaltage de certaines 
rues ou portion de rue. C’est 
le cas pour la petite rue La-
bonté au village, de même 
qu’une portion du rang du 
Bassin, du côté du cul-de-sac.
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 Municipalité de Saint-Bonaventure

Loi québécoise
et cannabis

Bonjour à vous,
Sachant que la Loi du Gou-

vernement du Québec enca-
drant le cannabis est entrée 
en vigueur le 17 octobre 2018, 
je trouvais intéressant de 
vous informer sur le sujet.

Possession du cannabis
Interdiction complète pour 

les mineurs de posséder du 
cannabis.

Il sera possible de possé-
der 30 grammes de cannabis 
séché ou son équivalent dans 
un lieu public.

Dans le cas d’une résidence 
privée, la limite de posses-
sion de 150 grammes de can-
nabis séché, ou son équiva-
lent, s’applique peu importe 
le nombre de personnes 
majeures qui y habitent. Par 
exemple, si trois personnes 
majeures demeurent dans 
la même résidence, la limite 
est toujours de 150 grammes. 
Par ailleurs, un adulte ne 
peut posséder en tout plus 
de 150 grammes de canna-
bis séché, ou son équivalent, 
dans plusieurs lieux autres 
que publics, notamment dans 
l’ensemble de ses résidences.

Mot de la directrice par interim
Interdiction de possession
dans certains lieux

Il est interdit de posséder 
du cannabis dans certains 
lieux, notamment certains 
lieux accueillant majoritaire-
ment des mineurs, comme :
 • les terrains, les locaux ou
  les bâtiments d’un établis-
  sement  d ’un  ser vice
  d’éducation préscolaire,
  d’enseignement primaire
  ou secondaire, des ser-
  vices éducatifs en forma-
  tion professionnelle ou
  des services éducatifs
  pour les adultes en for-
  mation générale;
 • les locaux ou les bâtiments
  d’établissement d’ensei-
  gnement collégial, à l’ex-
  ception des résidences
  pour étudiants;

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 • les terrains et les installa-
  tions d’un centre de la
  petite enfance ou d’une
  garderie;
 • les terrains et les locaux ou
  les bâtiments utilisés pour
  la détention de personnes.

Pour en savoir plus, consul-

Jessy Grenier
Directrice par interim

tez les autres modalités sur 
la possession dans la page 
Loi encadrant le cannabis.

Culture du cannabis
Interdiction totale de la 

culture de cannabis à des fins 
personnelles. Il est à noter 
qu’il est également interdit 
de posséder une plante de 
cannabis.

L’usage du cannabis
Interdiction de fumer ou de 

vapoter du cannabis partout 
où il est déjà interdit de fumer 
ou de vapoter du tabac.

À cela, s’ajoutent :
 • les terrains des établisse-
  ments de santé et de ser-
  vices sociaux;
 • les terrains des ét-
  ablissements collégiaux et
  universitaires;
 • les pistes cyclables;
 • les aires d’attente de trans-
  port en commun.

Sécurité routière
Tolérance zéro.
Interdiction à toute per-

sonne de conduire un véhi-
cule routier ou d’en avoir la 
garde ou le contrôle, s’il y a 

quelque présence détectable 
de cannabis ou d’une autre 
drogue dans sa salive.

Vente de cannabis
Seule la SQDC (Société 

québécoise du cannabis) 
pourra vendre du cannabis 
au détail au Québec.

Aucune vente de cannabis 
aux personnes de moins de 
18 ans.

Un mineur ne peut être ad-
mis dans un point de vente de 
cannabis. De plus, il est inter-
dit de vendre du cannabis à 
un mineur ou à un adulte qui 
achète pour un mineur. 

Il ne sera pas permis de 
vendre plus de l’équivalent 
de 30 grammes de cannabis 
séché à un acheteur au cours 
d’une même visite.

Un règlement harmonisé 
est sur le point d’entrer en 
vigueur et sera administré 
par la Sûreté du Québec. D’ici 
là, la règlementation prévoit 
l’interdiction de fumer ou de 
vapoter du cannabis sous les 
mêmes conditions que la Loi 
concernant la lutte contre le 
tabagisme.

présents
            au quotidien

1 800 463-3410 | lactech.com 

60125_Pub_corpo_laitier_3.25x2.25.indd   1 2016-12-23   10:30 AM
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 Chronique municipale

Martine Tessier
Adjointe administrative

 Municipalité de Saint-Bonaventure

Les citoyens sont invités à consulter le site web de la municipalité au : 
www.saint-bonaventure.ca

Administration municipale
- Le conseil a autorisé les frais d’inscription de messieurs Guy 

Lavoie et René Belhumeur au 77e Congrès annuel de la Fédération 
québécoise des municipalités du 20 au 22 septembre 2018.

- Le conseil a autorisé les frais d’inscription de 125 $ de madame 
Jessy Grenier au colloque de zone de l’Association des Directeurs 
Municipaux du Québec qui aura lieu le 4 octobre 2018.

- Le coût pour la réimpression du livre du 125e de Saint-Bonaven-
ture s’avère trop élevé, car peu de volumes ont été vendus. Le conseil 
a résolu de procéder au remboursement des citoyens ayant déposé 
un acompte pour réserver leur livre.

- Le conseil a résolu de mandater Un à Un Architectes selon l’offre 
de service au montant de 21 500 $ plus taxes, pour la réalisation du 
projet d’aménagement du centre culturel et de la bibliothèque.

- Le conseil a résolu de nommer Jessy Grenier répondante en 
matière d’accommodement afin d’assurer l’application des mesures 
de la Loi favorisant le respect de la neutralité religieuse de l’État et 
visant notamment à encadrer les demandes d’accommodements pour 
un motif religieux dans certains organismes (Loi 62).

- La municipalité de Saint-Bonaventure et la MRC de Drummond 
s’engagent à participer au projet de Sondage auprès de la population 
visant l’évaluation des besoins des municipalités pouvant mener à 
une mise en commun d’équipements, d’infrastructures, de services 
ou d’activités.

Sécurité publique
- Considérant que la demande d’aide financière a été accordée 

par le Gouvernement du Québec, la municipalité de Saint-Majorique 
a déposé, conjointement avec les municipalités de Saint-Bonaven-
ture, Saint-Germain-de-Grantham et Wickham, un projet pour la 
réalisation d’une étude d’opportunité visant la mise en commun des 
ressources incendie.

- Le conseil a autorisé la MRC de Drummond à procéder à l’achat 
du logiciel de communication aux citoyens de Somum et de partager 
les coûts à parts égales entre les municipalités participantes. Cette 
demande découle du projet de règlement de la loi sur la sécurité civile 
portant sur les procédures d’alerte et de mobilisation et moyens de 
secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des 
biens en cas de sinistres, qui sera en vigueur dès l’automne 2018.

Transport routier / Voirie municipale
- La municipalité a cédé son tracteur INTER 584 - 1981 à Monsieur 

Stéphane Laganière pour la somme de 4 155 $.
- La municipalité a demandé au Ministère des Transports une ana-

lyse de sécurité pour la courbe à la jonction de la route 143 et du 6e 
rang, celle-ci s’avèrant très dangereuse, lorsqu’un véhicule s’immo-
bilise avant d’entrer dans le 6e rang. Le dossier est présentement à 
l’étude.

- Monsieur Donald Martel, député Nicolet-Bécancour, nous a ac-
cordé un montant de 10 000 $ dans le cadre du programme d’aide à 
la voirie locale (PAVL); en conséquence, la municipalité a fait l’acqui-
sition de 3 afficheurs de vitesse radar pour favoriser la sécurité et la 
diminution de vitesse aux entrées du village.

- Le contrat de pavage de la rue Labonté et du rang du Bassin 

suivant l’appel d’offres en date du 7 juin 2018 a été accordé à Pavage 
Drummond inc. au coût de 320 669,95 $ taxes incluses. Ces travaux 
seront financés par le programme TECQ 2014-2018 (taxe sur l’es-
sence et contribution du Québec) et par le surplus accumulé libre, si 
la part de la municipalité doit être calculée.

- Le conseil de Saint-Bonaventure s’engage à participer avec la 
municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham au projet d’Acquisi-
tion commune d’équipements de voirie destinés à la pose d’asphalte 
chaude. L’aide financière gouvernementale pourrait aller jusqu’à 50 % 
du coût total, l’autre partie des coûts sera assumée à parts égales par 
les deux municipalités.

Urbanisme
- Les membres du conseil ont démontré leur intérêt à participer au 

projet de réhabilitation du bassin versant de la rivière aux Vaches dé-
posé au Programme d’interaction communautaire (PIC) mis en œuvre 
par Environnement et changements climatiques Canada (ECCC) et 
le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
lutte contre les changements climatiques du Québec (MDDELCC). La 
municipalité a émis une contribution monétaire de 825 $.

Financement des terres agricoles
- Considérant que les fonds d’investissement entraînent une finan-

ciarisation des terres agricoles créant ainsi un dépassement de la 
valeur marchande comparativement à la valeur agronomique, le 
conseil a résolu que des mesures soient rapidement mises en place 
pour limiter à 100 hectares par année la superficie que toute per-
sonne ou entité peut acquérir, excluant les transferts intergénération-
nels. Le conseil souhaite la création d’une table de travail provinciale 
avec tous les acteurs du milieu pour trouver des solutions viables et 
durables à ce phénomène de financiarisation des terres agricoles.

Loisirs, culture, organismes
- Dépôt du rapport financier 2017 du chalet Fafard & frères.
- Octroi de subventions
• 100 $ bonifiés par une somme équivalente par la SSJBCQ, somme
  remise sous forme de cadeaux qui ont été tirés au sort parmi nos
  bénévoles locaux;
• 1 000 $ au comité de soccer Saint-Bonaventure pour l’année 2018;
• 100 $ à l’OBV Yamaska afin de contribuer au programme de
  restauration de la rivière Yamaska;
• 250 $ au projet de réduction des contaminants toxiques dans
  la rivière Yamaska;
• contribution jusqu’à concurrence de 2 500 $ au comité de soccer
  Saint-Bonaventure pour la construction des abris au-dessus des
  bancs des joueurs;
• 50 $ à la Fondation Québécoise du cancer;
• 100 $ à la Fondation cancer du sein du Québec;
• 50 $ à Centraide Centre-du-Québec;
• 400 $ au profit des P’tites boîtes à lunch de la Tablée (PBLT)
  (un service gratuit de livraison anonyme de repas destinés aux
  élèves du secteur primaire de la Commission scolaire des Chênes
  de la MRC de Drummond).
- Ouverture d’un poste pour l’entretien de la patinoire pour l’hiver
  2018-2019.

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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Le premier octobre dernier 
les québécois se donnaient un 
nouveau gouvernement : ca-
quiste majoritaire, avec 37 % 
des voix. Outre cette victoire 
sans équivoque, nous avons 
assisté à la déconfiture du 
PLQ, avec 24 % des suffrages, 
à l’effondrement du PQ avec 
ses 17 % et à l’ascension de 
QS avec 16 %.

Dans notre comté, Nicolet-
Bécancour, monsieur Donald 
Martel de la CAQ a été faci-
lement réélu avec 55 % des 
voix, suivi de madame Lucie 
Allard (PQ), 15 %, madame 
Marie-Claude Durand (PLQ), 
12% et monsieur François 
Poisson (QS), 12 %.

Le taux de participation 
à cette élection a été de 
67.12 %, le deuxième plus 
faible taux de participa-

Sylvie Jean

Avez vous gagné vos élections ?
Élections 2018

www.fafard.ca
T 819.396.2293 | SF 800.561.5204
Scotts Canada Ltée / Ltd
771, rue Principale, St-Bonaventure (QC)  J0C 1C0

tion en 20 ans. Dans notre 
comté, il s’élevait à 71 %. Ré-
cemment, un journaliste ex-
primait son impression que, 
depuis quelques années, les 
québécois votent CONTRE un 
gouvernement et non POUR 
l’idéologie et le programme 
d’un parti. Cela expliquerait-
il, en partie, l’écart si impor-
tant qu’il y a eu entre les 
sondages et l’issu du vote ? 
Un changement dans le mode 
de scrutin changerait-il la 
donne?

Il est permis de se deman-
der au lendemain de cette 
élection :

Est-ce que l’environne-
ment et les changements 
climatiques ont gagné leurs 
élections ?

Et qu’en est-il pour le sys-
tème d’éducation et tous les 
enfants avec des problèmes 
d’apprentissage ?

Et qu’en est-il pour le 
système de santé et les per-
sonnes en CHSLD ?

(les 4 prochaines an-
nées nous donneront les 
réponses…)

Est-ce que notre capi-

Les candidats de Nicolet-Bécancour: Lucie Allard (PQ),
Marie-Claude Durand (PLQ), François Poisson (QS)
et Donald Martel (CAQ)

talisme effréné occulte les 
voies possibles vers une 
société plus juste, plus 
harmonieuse ?

Et vous, avez-vous gagné 
vos élections ?



Le Bonaventurain  •   NOVEMBRE 2018  •  Volume 2  Numéro 4 7

Dans le cadre de la récente 
campagne électorale, une 
rencontre citoyenne a eu 
lieu à Saint-Guillaume, le 24 
septembre dernier. Une cin-
quantaine de citoyennes et ci-
toyens préoccupés des enjeux 
environnementaux ont voulu 
connaître les orientations des 
quatre partis représentés à 
l’assemblée nationale. Marie-
Claude Durand (parti libéral), 
Lucie Allard (parti québécois) 
et François Poisson (parti 
Québec solidaire) ont répon-
du à cette invitation. Malheu-
reusement, le député sortant, 
Donald Martel a brillé par son 
absence.

Au début de la soirée d’in-
formation, Richard E. Lan-
gelier, juriste et sociologue, 
a présenté brièvement les 
programmes des quatre 
parties sur les questions 
environnementales. Par la 
suite, chaque candidate et 
candidat a fait une allocu-
tion tout en insistant sur 
les principales proposi-
tions de son parti. 

La soirée s’est poursui-
vie par la prise de parole 
des citoyennes et citoyens. 
Plusieurs questions ont été 
posées portant sur diverses 

Des citoyennes et citoyens de Saint-Pie-de-Guire,
Saint-Guillaume et Saint-Bonaventure se
préoccupent de l’environnement
Marie-France Benoit thématiques, que ce soient la 

protection de l’eau, les pro-
blèmes rencontrés avec la 
récupération, la dangerosité 
des insecticides et pesticides 
en milieu rural, le jeu des lob-
byistes ou encore le rôle et les 
pouvoirs des gouvernements 
dans la défense des causes 
environnementales, etc.

Tous les candidates et 
candidats se sont dits per-
sonnellement interpellés par 
ces défis immenses à relever 
en étant très conscients de 
la période cruciale que nous 
traversons pour l’avenir de la 
planète.

Marie-France Benoit, animatrice de la soirée, François Poisson 
(QS), Marie-Claude Durand (PLQ), Lucie Allard (PQ)

Des citoyens attentifs

Richard E. Langelier,
juriste et sociologue
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Défi-photo
Nous avons un chanceux 

parmi nos abonnés pour le 
concours du Défi-Photo or-
ganisé par le Réseau Biblio 
CQLM.  Eliott Daigle est le 
gagnant de la région Centre-
du-Québec.  Il s’est mérité 
une peluche de macareux 
moine et une mangeoire d’oi-
seaux. Félicitations !

Bibli & cie
Le Réseau Biblio CQLM a 

fait le lancement du nouveau 
portail web Bibli & cie. Ce 
nouveau portail a été déve-
loppé pour permettre aux 
bibl iothèques membres, 
comme nous, de promouvoir 
leurs services facilement et 
rapidement auprès de leurs 
abonnés.

 La principale nouveauté de 
ce site est de permettre aux 
NON-ABONNÉS de s’abon-
ner directement en ligne 
pour accéder aux ressources 
numériques et à l’emprunt 
des livres et magazines 
numériques. 

Je vous invite donc à le visi-
ter afin d’y voir toutes les nou-
veautés : https://biblietcie.ca 

Bibliothèque Saint-Bonaventure
Les heures d’ouverture de la bibliothèque sont les suivantes :
Lundi de 13 h à 15 h (sauf jours fériés) Tél. : (819) 396-1676
Mardi de 18 h 30 à 20 h 30  Courriel : biblio120@reseaubibliocqlm.qc.ca
Jeudi de 18 h 30 à 20 h 30  Facebook : Bibliothèque St-Bonaventure

NOUVEAU SERVICE OFFERT
À LA BIBLIO CARTE 
ACCÈS-MUSÉE

Le Réseau BIBLIO CQLM 
est heureux de promouvoir, 
par l’entremise de ses biblio-
thèques, la carte accès-mu-
sée du projet Famille tout 
inclus.

La carte accès-musée est 
une carte donnant accès gra-
tuitement à une famille (au 
minimum 1 adulte et 1 enfant 
et au maximum 2 adultes et 
3 enfants de 18 ans et moins) 
à toutes les institutions mu-
séales participantes. 

LA CArTE ACCèS-muSéE :
- s’emprunte comme un 

livre;
- est prêtée pour une pé-

riode de deux semaines, non 
renouvelable;

- peut être réservée;
- est assujettie aux frais de 

retard;
- en cas de perte, le coût 

de remplacement d’une carte 
accès-musée sera de 20 $;

- la carte doit être portée au 
cou par l’un des membres de 
la famille, l’endos de la carte 
doit aussi être présenté au 
musée pour s’assurer de son 
authenticité.

VOICI LA LISTE DES
muSéES :

- Boréalis-Centre d’histoire 
de l’industrie papetière de 
Trois-Rivières

- Centre culturel Pauline-
Julien de Trois-Rivières

- C e n t r e  d ’ ex p o s i t i o n
R a y m o n d - L a s n i e r  d e 
Trois-Rivières

-  Domaine seigneurial 
Sainte-Anne de Sainte-Anne-
de-la Pérade

- Galerie d’art du Parc de 
Trois-Rivières

- Maison Rocheleau dite 
« Manoir des Jésuites » de 
Trois-Rivières

- Manoir Boucher de Niver-

ville de Trois-Rivières
- Moulin Michel de Gentilly
- Musée POP de Trois-

Rivières
- Moulin Seigneurial de 

Pointe-Du-Lac
- Musée des religions du 

monde de Nicolet
- Musée des Ursulines de 

Trois-Rivières
- Vieux Presbytère De 

Batiscan 
Bonne visite !

NOUVEAUTÉS

Romans Adulte
• La trilogie des sœurs reed
 #3 : rejaillir (Judith Banon)
• Chambre 1002 (Chrystine
 Brouillet)
• La fille dans les bois
 (Patricia MacDonald)
• Dernier appel pour
 l’embarquement (Maxime
 Landry)
• un cœur à l’abri (Nora
 Roberts)
• Sur un mauvais adieu
 (Michael Connelly)
• La veuve de Labelle (Lucy-
 France dutremble)
• Fausses promesses
 (Linwood Barclay)
• Besoin d’un chum… Pis ça
 presse ! (Johanne
 Pronovost)
• 1 week-end sur 2 #1 :
 De retour sur le marché
 (Geneviève Cloutier)
• L’appartement (Danielle
 Steel)
• maisons de verre (Louise
 Penny)

Lyne Rozon, pour la bibliothèque

• L’autre saison (Louise
 Simard)
• La vie en trompe-l’œil
 (Claire Pontbriand)
• Le clan Picard #1 : Vies
 rapiécées (Jean-Pierre
 Charland)
• Le testament de maggie
 (Daniel Lessard)
• Les saisons de l’espérance
 #2 : Le désenchantement
 (Richard Gougeon)
• Le retour d’Annabelle
 (Katherine Girard)

Documentaires Adulte
• Frenchie : un Québécois
 dans le gang d’Al Capone
 (Dan Gosselin)
• Se mettre en forme avec la
 marche

Romans Jeunes
• La vie aussi pas mal
 compliquée de Jeanne
 O’Reilly-Sauvé (Catherine
 Girard-Audet)
• Lucie, la moufette qui
 pète quand elle rit (Pierre
 Szalowski)
• Ninja Kid #22 : Les egg
 rolls contre-attaquent
 (Richard Petit)

Albums Jeune
• Les emplumés : drôles
 d’oiseaux des Îles de la
 Madeleine (Brigitte Le
 Blanc)

BD jeune
• Les légendaires origines
 #5 : razzia (Patrick Sobral)

Éliott Daigle

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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Je vous présente une 
des rares femmes pom-
pières au Québec : Jennifer 
Saint-Cyr et elle œuvre à 
Saint-Bonaventure !

Jennifer est native de Mon-
tréal mais, dès l’âge de deux 
ans, elle revenait avec sa 
mère vivre à Drummondville. 
Elle a étudié au Séminaire de 
Sherbrooke en techniques 
juridiques. Elle a été huis-
sière de justice à Montréal 
et à Saint-Jean-sur-Riche-
lieu avant de revenir dans la 
région.

Qu’est-ce qui l’a amenée à 
devenir pompière ? Voici sa 
réponse : « Par un pur hasard ! 
En étant bénévole à la fête de 
la Saint-Jean-Baptiste, je fai-
sais la sécurité et j’étais en 
équipe avec le directeur in-
cendie. Après douze heures, 
j’avais passé une entrevue 
sans le savoir !!! La seule 
question à laquelle je n’avais 
pu lui répondre c’était : com-
ment j’étais face à un blessé ? 
Nous l’avons appris assez 
tôt. Un adolescent est tombé 
dans un fossé et s’est cassé 
la jambe. J’étais la première 
arrivée et, à ce moment, j’ai 
constaté que je pouvais être 
assez calme devant ce genre 
de situation. »

Jennifer a été embauchée 
par la municipalité en sep-
tembre 2015. Récemment, 

Portrait : Métier : pompière
 Chronique des gens d’ici

Sylvie Jean elle lisait un article qui 
chiffrait à 8 % le nombre de 
pompières au Québec. Elle 
était nerveuse lors de sa for-
mation car elle était la seule 
fille du groupe, mais elle a 
réussi à bien s’intégrer. Le 
travail en milieu majoritaire-
ment masculin ne lui cause 

aucun problème. Elle se sent 
bien acceptée et les gars de 
la caserne sont comme une 
deuxième famille. Elle ajoute 
que ce métier est exigeant 
physiquement, mais qu’elle 
s’est trouvé des moyens pour 
effectuer ses tâches. Elle sou-
ligne également qu’il est diffi-
cile de recruter des pompiers 
à temps partiel car, ne pou-
vant gagner leur vie avec ce 
salaire, ils ont presque tous 
un autre emploi à temps plein 

qu’ils doivent quitter lors des 
appels. Pour sa part, elle est 
aussi adjointe administrative 
dans un centre jardin.

Jennifer mentionne que 
ce n’est pas toujours évident 
d’être réveillée en pleine nuit, 
de quitter la famille ou les 
amis et de retourner à l’autre 

boulot le lendemain matin. 
mais le plus difficile dans ce 
métier est quand il y a des 
victimes...

C’est une bonaventuraine 
de cœur, car dès son jeune 
âge elle venait à Saint-Bo-
naventure chez la meilleure 
amie de sa mère, Sophie 
Parenteau, qui habitait sur la 
rue principale; elle a même 
vendu des fruits et des lé-
gumes à son kiosque. Elle 
s’implique dans les fêtes de 
la Saint-Jean-Baptiste depuis 
une dizaine d’années.

Depuis trois ans, elle est 
bien occupée par sa forma-
tion, mais elle projette rendre 
visite à une amie, en France, 
en 2019.

Et pour terminer, Jenni-
fer nous dit qu’être pom-
pière à temps partiel, c’est 
plus qu’un métier, c’est une 
passion.
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En juillet dernier, la MRC de 
Drummond se portait acqué-
reur de la forêt Drummond 
pour le plus grand plaisir des 
amateurs de plein air, de vélo 
et de randonnée.

D’une superficie de plus de 
30 km carrés, elle constitue un 
écosystème unique combinant 
forêt de plantation et forêt na-
turelle. Au cours des dernières 
années, une partie appartenant 
au ministère des Ressources 
naturelles a été cédée aux mu-
nicipalités de Saint-Majorique 
et de Drummondville. La por-
tion appartenant à Hydro-
Québec, beaucoup plus vaste, 
est celle que vient d’acquérir 
la MRC de Drummond au coût 
de 5,4 millions $ (5 400 000 $). 
La région sera enfin dotée d’un 
parc régional qui sera géré par 
un OBNL (organisme à but non 
lucratif). Le journal L’Express 
faisait mention dernièrement 
de l’octroi d’une subvention 
pour améliorer la route verte, 
piste cyclable qui traverse la 
forêt Drummond.

Soyons nombreux à profi-
ter de cet espace vert magni-
fique bordé par la rivière 
Saint-François !

La forêt Drummond, un joyau préservé
 Chronique environnement et nature

Sylvie Jean

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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Quel plaisir que de vivre à la 
campagne loin des cohues, des 
bruits et des odeurs de tuyaux 
d’échappement. Ici le calme, 
le frisson des feuilles dans les 
arbres, le murmure de la rivière. 
Sans oublier les chants mélo-
dieux des oiseaux, enfin, de ce 
qu’il en reste...

Avez-vous remarqué la dis-
parition quasi complète des 
oiseaux champêtres ?  Où sont 
passés les oiseaux des champs ?

Quand on pense au déclin des 
populations animales, on pense 
aux éléphants, aux rhinocéros, 
aux pandas.... mais générale-
ment pas aux oiseaux qui ha-
bitent la campagne avec nous. Et 
pourtant, au Québec comme par-
tout dans le monde, on constate 
un effondrement (ça c’est pire 
qu’un déclin !) des populations 
d’oiseaux champêtres. À titre 
d’exemple, entre 1970 et 2015, 
le goglu des prés a vu sa popu-
lation diminuer de 88 %, l’hi-
rondelle des granges de 92 %, 
la sturnelle des prés de 91 %.  
Et quand avez-vous vu pour la 
dernière fois un pluvier kildir ? 
Un tyran tritri ? Un moqueur 
roux? Au total, les 28 espèces 
spécialisées dans les milieux 
agricoles ont perdu environ les 
deux tiers (2/3) de leurs  popu-
lations, en moyenne, depuis 
1970. Et la chute se poursuit.

Comment cela est-il possible ? 
Plusieurs facteurs sont en cause 
et la plupart d’entre eux relèvent 
de l’intensification et des chan-
gements majeurs des pratiques 
agricoles. 

Perte d’habitats
Les fermes traditionnelles qui 

associaient culture et élevage 
ont pratiquement disparu. L’agri-
culture québécoise est passée en 
quelques décennies d’un mode 
de culture extensif (nombreux 
pâturages et champs de foin), à 
un mode plus intensif (grandes 
cultures céréalières). Ainsi, plus 
de 80 % des superficies en pâtu-
rage ont disparu parallèlement 
à une diminution importante des 
superficies des cultures fourra-

gères, ces deux habitats étant les 
plus productifs en terme de bio-
diversité. Pâturages et prairies 
ont été remplacés par de grandes 
cultures commerciales, principa-
lement de maïs-grain et de soya, 
ces dernières étant beaucoup 
moins accueillantes pour les 
oiseaux. Les « grandes cultures » 
sont en fait des monocultures 
qui ne supportent qu’une très 
faible biodiversité, donc très peu 
d’espèces d’oiseaux différentes 
peuvent y vivre.

La maximisation des surfaces 
cultivables s’est traduite par la 
perte de boisés de ferme et de 
nombreux autres habitats (haies 
brise-vent, arbres solitaires, 
chicots, bosquets d’arbustes, 
bandes riveraines diversifiées, 
etc.). Donc moins d’habitats pro-
pices à la nidification et à l’ali-
mentation des oiseaux, notam-
ment pour l’hirondelle bicolore 
qui niche souvent dans une cavi-
té d’arbre mort (chicot) ou le mo-
queur roux qui niche dans les ar-
bustes et les haies . Les travaux 
de redressement des cours d’eau 
et de drainage des terres, visant 
à accélérer la mise en culture 
des terres, ont provoqué la perte 
de nombreux milieux humides 
indispensables à l’alimentation 

de plusieurs espèces d’oiseaux, 
telles l’hirondelle des granges 
et l’hirondelle bicolore, car ces 
milieux humides en milieu agri-
cole favorisent la présence de 
nombreux insectes. Également, 
comme la période de récolte et 
de fauchage est devancée, les 
travaux agricoles sont à leur 
point culminant durant la pé-
riode de nidification de plusieurs 
espèces. Un grand nombre de 
nids sont ainsi détruits annuel-
lement par la machinerie, par 
exemple les nids des goglus des 
prés, des sturnelles des prés et 
des pluviers kildir.  

Perte de sites de vie
Diverses structures sont dis-

parues du paysage agricole (clô-
ture,  piquets, cribs, mangeoires, 
silos de bois, bâtiments de ferme 
isolés dans les champs), rédui-
sant ainsi le nombre de sites 
d’alimentation, de guet, de pa-
rade, de repos ou de nidification 
disponibles pour les oiseaux. Par 
exemple, le goglu des prés mâle 
se perche sur les piquets de clô-
ture pour chanter en période de 
reproduction. Pas de piquets, 
pas de reproduction. Pour sa 
part, l’hirondelle des granges a 
besoin d’un bâtiment ouvert pour 

Céline Marier
Biologiste

Où sont passés les oiseaux ?
 Chronique environnement et nature

construire son nid de boue qui 
n’adhère que sur des surfaces 
poreuses. Donc la modification 
des matériaux utilisés pour la 
construction ou la rénovation 
des bâtiments (PVC, aluminium) 
affecte cette espèce qui est adap-
tée aux matériaux traditionnels, 
tel le bois de grange.  

Pesticides
Les pesticides affectent aus-

si les oiseaux des champs. On 
estime que chaque année au 
Québec, jusqu’à 3,4 millions d’oi-
seaux (oeufs, oisillons et adultes) 
en meurent. Les oiseaux grani-
vores ingèrent des pesticides 
granulaires ou des semences 
traitées, notamment de néoni-
cotinoïdes, alors que les oiseaux 
insectivores, tels le tyran tritri et 
les hirondelles, consomment des 
proies contaminées. Plusieurs 
de ces pesticides, solubles dans 
l’eau, se retrouvent dans les fos-
sés, les mares et les cours d’eau, 
à des concentrations suffisantes 
pour avoir un impact négatif sur 
les oiseaux qui s’y abreuvent. De 
plus, la perte de végétation liée 
à l’utilisation d’herbicides réduit 
le couvert de protection des oi-
seaux et l’usage d’insecticides 
réduit le nombre d’invertébrés 
causant ainsi une perte de res-
sources alimentaires. 

Les oiseaux champêtres dis-
parus, des espèces moins dési-
rables telles que l’étourneau san-
sonnet, le moineau domestique 
et le pigeon biset les remplacent. 
Mais ce sont des espèces gra-
nivores qui causent des dégâts 
aux cultures, contrairement aux 
oiseaux champêtres qui eux sont 
insectivores pour la plupart.

Des voies de solutions ?
Vous pouvez consulter  l’excellent 
document

Aménagements et pratiques 
favorisant la protection des oiseaux 
champêtres
Guide de recommandations
Stéphane Lamoureux et
Catherine Dion

Publié par l’organisme Québec 
Oiseaux, ce document est disponible 
sur internet.

Note : En page couverture, des 
hirondelles des granges
© Joyce Blackburn

Tant qu’il y a le ciel
Il y a l’espoir qu’un oiseau y passe.
Amadou Amine Sall, Les veines sauvages, 2001

Goglu des prés
© Joyce Blackburn

Pluvier kildir
© Joyce Blackburn

Pluvier kildir / © Joyce Blackburn
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Bonjour Saint-Bonaventure

Voici des nouvelles du co-
mité de la rivière aux Vaches. 
Au mois d’août, je suis allée 
marcher sur le terrain qui 
fait face à Rose Drummond. 
Il s’agit d’un milieu humide 
où prend naissance la rivière 
aux Vaches.

Sur ce terrain, il y a l’entre-
prise Jean-Paul Blanchard et 
fils située au bout de la rue 
Rhéa. Il s’agit d’un site où l’on 
trie et recycle les matériaux 
de construction secs. Éven-
tuellement, un site de trans-
bordement des déchets de la 
MRC y sera installé. Il s’agit 
d’une bâtisse dans laquelle 
les camions de récolte de 
déchets ultimes vident leur 
contenu qui est ensuite com-
pacté, puis mis dans un ca-
mion ayant une plus grande 
capacité. Le but est qu’il y ait 

Cathy Raymond du 5e rang 
Saint-Bonaventure

moins de camions qui roulent  
jusqu’à Victoriaville avec nos 
déchets. Ils doivent instal-
ler un système qui recueille 
le lixiviat (jus de déchet) et 
le traite car le ministère du 
Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte 
aux changements climatiques 
(MDDELCC) l’oblige.

J’ai marché autour du ter-
rain de cette entreprise. Il est 
clôturé et il y a beaucoup de 
déchets à l’extérieur du péri-
mètre. Un fossé se jetant dans 
la rivière aux Vaches passe 
juste derrière et il contient lui 
aussi des déchets provenant 
du site. Il faudra être vigilant 
pour que le lixiviat ne s’y jette 
pas.

Sur ce même terrain passe 
le pipeline Saint-Laurent qui 
transporte des produits pé-
troliers de la raffinerie de Va-
lero dans la région de Québec 
jusqu’à ses installations si-

tuées à Montréal. En 2015, le 
pipeline a subi des travaux de 
réfection à Saint-Majorique et 
dans d’autres municipalités 
car il commençait à rouiller. 

Aussi sur ce terrain, le long 
de l’autoroute, est prévu un 
«projet de prestige», comme 
le disait le maire de Drum-
mondville dans l’Express du 
mercredi 13 décembre 2017. 
À cet endroit précis, il y a un 
petit marais. J’ai questionné 
monsieur Cusson à deux 
séances du conseil, l’une 
en mars 2018 et l’autre en 
septembre, sur ce projet de 
«prestige», et les deux fois il 
m’a dit qu’il ne savait pas ce 
qui se ferait sur ce terrain. 
Pourtant sur le terrain, il y 
a des petits piquets de bois 
recouverts de peinture fluo et 
de chiffres qui délimitent un 
rectangle.

Il y avait beaucoup de 
verges d’or qui dépassaient 

ma tête, des escargots à la 
tonne et des abeilles domes-
tiques qui butinaient. Je n’ai 
pas réussi à trouver le petit 
marais car la végétation était 
trop dense. Peut-être aussi 
était-il asséché car il n’avait 
pas plu depuis au moins 3 
semaines.

Tout ça pour vous dire qu’il 
nous faut être hyper vigi-
lants concernant les activités 
présentes et futures qui ont 
lieu sur ce terrain. La santé 
de la rivière aux Vaches, de 
la rivière Saint-François, du 
fleuve Saint-Laurent et de 
l’océan Atlantique en dé-
pende. La terre, surtout l’eau, 
ne fonctionne pas en circuit 
fermé. Un morceau de plas-
tique jeté dans un fossé à 
Saint-Bonaventure peut ter-
miner sa course dans l’esto-
mac d’un animal marin.



Tous s’entendent pour dire 
que le milieu agricole est une 
histoire de passion et  de tra-
vail : on ne compte pas nos 
heures, on aime nos animaux, 
on vit au gré des saisons. Mais 
qui s’occupe de nos agricul-
teurs et agricultrices lorsque 
ceux-ci doivent mettre un ge-
nou par terre ? Qui les aide à 
se relever lorsque leur pilier 
familial s’essouffle ? L’orga-
nisme de bienfaisance Au 
cœur des familles agricoles 
(ACFA), est né de ce besoin 
d’aider, de soutenir et d’infor-
mer les producteurs agricoles 
en périodes plus difficiles. 
Rapidement, le travailleur de 
rang, cousin germain du tra-
vailleur de rue, a fait son ap-
parition dans le monde rural 
afin d’être à l’écoute de ceux 
et celles trop souvent oubliés.

La mission d’ACFA 
Les études ont démontré 

que le métier d’agriculteur 
peut affecter la santé mentale 
de celui-ci. D’où l’importance 
de lui venir en aide rapide-
ment. La mission de AFCA 
est de créer et d’implanter 
des conditions propices à 
une meilleure santé globale 
en milieu agricole. ACFA offre 
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Le travailleur de rang, une aide bien 
importante dans le milieu agricole

des services de première 
ligne pour une clientèle agri-
cole et son réseau (familles, 
employés, amis) sur tout le 
territoire du Québec.

Qui est le travailleur de rang ?
Le travailleur de rang (TR) 

est avant tout un intervenant 
qui a à cœur le monde de 
l’agriculture. Son approche 
est très rassurante, proactive 
et de première ligne. Il tra-
vaille en collaboration avec 
les intervenants du milieu 
de la santé. Dans le domaine 
agricole, tous sont touchés 
lorsqu’un des leurs souffre 
en silence, c’est pourquoi le 
TR cible les producteurs agri-
coles, mais aussi les membres 
de sa  famille. Comme le TR 

connaît la réalité agricole et 
est très conscient du travail 
du producteur, il sait que les 
mots « congé », « vacances » et 
« arrêt de travail » ne sont pas 
dans le quotidien de l’agricul-
teur. Il sait aussi que l’agri-
culteur risque de se confier 
à quelqu’un qu’il connaît, 
en qui il a confiance. D’où 
l’importance de travailler en 
équipe avec les intervenants 
gravitant autour du produc-
teur (vétérinaire, contrôleur 
laitier, agronome, etc.).

Le travailleur de rang…
pour le bien-être humain

Pour bien comprendre la 
réalité agricole, ACFA mise 
sur des intervenants issus 
de ce milieu. Hélen Bour-

goin est TR pour la région du 
Centre-du Québec. « Je suis 
la conjointe d’un producteur 
laitier de Sainte-Brigitte-
des Saults, mais également 
une grande amoureuse de 
l’agriculture et de la rela-
tion d’aide. Je cherchais un 
moyen de combiner mes com-
pétences d’intervenante ainsi 
que mon désir de travailler 
sur la ferme. Je crois bien 
avoir trouvé un emploi par-
fait pour moi grâce à ce nou-
veau défi en travaillant pour 
ACFA », explique-t-elle.  Son 
travail est d’être disponible, 
d’être à l’écoute et de bien 
vous référer sans jugement et 
dans la confidentialité. 

N’hésitez pas pour appeler 
l’organisme ACFA, car : « seul 
on va vite, mais ensemble on 
va loin ».

Pour toutes questions :
Hélen Bourg
(travailleur de rang)
Site internet :
https://acfareseaux.qc.ca/fr 
Information :
(450) 768-6995

Suivez la page
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Au Québec, de plus en 
plus d’entreprises agricoles 
empruntent le virage tech-
nologique. C’est notamment 
le 1er cas d’une ferme lai-
tière de Saint-Bonaventure 
qui investit plus de 2 mil-
lions $ pour construire une 
nouvelle étable, augmen-
ter son quota et passer à 
la traite robotisée de leurs 
vaches laitières.

Les propriétaires de la 
ferme Bona du 2e rang, entre-
prise familiale de 5e généra-
tion, espèrent ainsi doubler 
leur cheptel et accroître la 
production de lait, tout en 
améliorant la qualité de vie 
et le confort de leurs vaches 
Holstein et Jersey.

Fini la traite manuelle, les 
petits enclos et l’huile de 
bras pour nourrir et nettoyer 
le troupeau. Dans la nouvelle 
ferme robotisée, les vaches 

Gisèle Denoncourt

Virage vers la robotisation de la traite
pour la ferme Bona

vont elles-mêmes se faire 
traire par un robot, trois fois 
par jour. Le robot détecte la 
vache avec une puce et col-
lecte plusieurs informations 
en analysant le lait de chacun 
des ruminants. Les vaches 
devront apprendre de nou-
velles habitudes, comme mar-
cher  pour 
aller boire et 
manger, al-
ler au robot 
de traite et 
aller se cou-
cher sur leur 
n o u v e a u 
matelas de 
litière com-
postée ,  le 
logement le 
plus confor-
table qui soit pour elles! 
Quel défi pour ces bêtes qui 
avaient l’habitude de se faire 
servir sans bouger! Et quel 
contrat pour les propriétaires 
qui vont devoir insuffler ces 
nouveaux comportements à 
leurs protégées! 

Certaines vaches vont vou-
loir retourner au robot plus 
souvent que nécessaire, car la 
nourriture « bonbon » les atti-
rera, mais le robot le saura. Il 
leur dira: « Non, excuse-moi, 
mais tu vas passer ton tour ! » 
Intelligence artificielle ? Oui, 
mais derrière tout ce sys-

tème, chaque membre de la 
ferme familiale aura encore 
son rôle à jouer, les tâches de 
chacun et chacune étant bien 
définies, et celles de gérer la 
centrale de contrôle informa-
tique reviendront à Alexandre 
et à Evelyne !

La ferme Bona a vu grand 

en faisant l’acquisition de 
2 robots, lesquels sont déjà 
en opération depuis la fin 
octobre. L’ajout de quota de 
lait est aussi dans ses plans, 
tout comme l’acquisition de 
30 vaches supplémentaires, 
à magasiner sur le marché 
nord-américain. L’objectif 
à moyen terme est d’aug-
menter leur troupeau à 100 
vaches, un nouveau système 
s’impose donc ! La plus vieille 
partie de l’étable actuelle 
date du début des années 
1900, puis en 1974 un impor-
tant agrandissement a été 

fait et en 2004, l’ajout d’une 
étable froide pour les taures 
est venu bonifier les infras-
tructures de la ferme. 

« On veut moderniser nos 
instal lat ions,  demeurer 
concurrentiel sur le marché 
de plus en plus exigeant et 
prendre de l’expansion pour 
assurer l’avenir de notre 
ferme », a affirmé l’un des 
copropriétaires de la ferme 
familiale, Alexandre Lavoie.

En 2015, 12 % des pro-
ducteurs laitiers du Québec 
étaient passés à la traite ro-
botisée et leur nombre conti-
nue de grandir. À la ferme 
Bona, on espère que la transi-
tion sera complétée au cours 
du mois de novembre.

Notons qu’à Saint-Bona-
venture, il y avait 21 fermes 
laitières en 2006, et au-
jourd’hui en 2018, 10 fermes 
seulement subsistent. Sou-
haitons que les modifica-
tions de l’ALENA n’affectent 
pas trop nos fermes qué-
bécoises, déjà trop nom-
breuses à disparaître !

Voici quelques photos des 
copropriétaires de la ferme 
Bona démontrant l’ampleur 
des installations. Il s’agit de 
Guy Lavoie et Violette Denon-
court, avec leur fils Alexandre 
et leur belle-fille Evelyne 
Breault.
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Le journal Les affaires 
publiait récemment un ar-
ticle sur la « révolution agri-
cole », qui présentait des 
agriculteurs qui bousculent 
les modèles conventionnels 
d’exploitation des fermes en 
modifiant leurs installations 
et façons de procéder. Les 
normes devenant de plus 
en plus sévères, la valeur 
des terres qui augmente, la 
conscientisation des consom-
mateurs aux produits à plus 
forte valeur nutritive et éco-
logique, ainsi que le souci 
du bien-être des animaux, 
obligent les agriculteurs à 
sortir de leur confort et à faire 
les choses autrement.

 C’est ce que La ferme des 
Poiriers, producteur d’oeufs 
de Saint-Bonaventure de 3e 

génération, a décidé de faire 
depuis 2013 en modernisant 
ses installations. Conscients 
que les choix des consomma-
teurs sont plus écologiques, 
plus sains et soucieux du 
bien-être de leurs poules, 
Mathieu et Jean-Claude déci-
dent de prendre le chemin de 
la modernisation pour sim-
plifier leurs tâches et optimi-
ser leur performance. Ils ont 
construit et aménagé un nou-
veau bâtiment équipé de la 
plus récente technologie pour 
donner une meilleure qualité 
de vie aux poules, et pour y 
loger la totalité des 62 000 

Sylvain Boulianne

La modernisation au coeur des priorités
de nos fermes

pondeuses.
 L’espace de vie des poules 

a presque doublé. Elles vivent 
maintenant dans des loge-
ments aménagés avec per-
choirs et nids plus hauts, 
leur permettant d’ouvrir 
leurs ailes plus librement et 
également équipés de lime à 
ongles pour éviter des bles-
sures entre elles. Un système 

de gestion plus technologique 
et performant pour la ventila-
tion et le séchage du fumier 
permet de réduire le taux 
d’ammoniaque améliorant 
grandement la qualité de l’air 
pour la santé et la qualité de 
vie des oiseaux.

 Le système de gestion au-
tomatisé permet de gérer la 
quantité d’eau et de nourri-

ture ingérée 
par les vo-
lailles beau-
coup p lus 
e f f i c a c e -
ment, et ce, 
même à dis-
tance, par 
t é l é p h o n e 
intelligent. 
À plusieurs 
e n d r o i t s 
dans le pou-
lailler, des 
balances au-
tomatisées 
c o m p i l e n t 
le poids des 
poules afin 
d e  s u i v r e 
l e u r  é v o -
l u t i o n  e t 
leur état de 
santé.

 E n 
2 0 1 6 ,  i l s 
construisent 
une 2e éle-
veuse pour 
augmenter 
leur capa-
cité de pro-

duction à 125 000 poulettes 
par année.

 La progression continue 
en 2017 avec la construction 
d’un nouveau pondoir d’une 
capacité de 25 000 poules en 
liberté, appelé « Ferme Bon 
matin ». Ce genre de pro-
duction offre aux poules un 
bien-être encore meilleur 
permettant aux oiseaux de 
se comporter de manière 
plus naturelle, comportement 
impossible dans une cage 
traditionnelle. Par contre, la 
gestion du troupeau est plus 
complexe et sévère.

 En 2018, ils modernisent 
au complet leur meunerie 
avec les technologies du jour 
permettant plus de flexibi-
lité et de contrôle des ingré-
dients. Un système automate 
permet un contrôle et un réa-
justement à distance, ainsi 
que la gestion automatique 
des inventaires selon des 
données préenregistrées.

 La ferme Poirier se classe 
maintenant parmi les 30 plus 
grosses du Québec. En effet,  
chacun des 140 producteurs 
québécois a en moyenne 
35 000 poules pour un total 
d’environ 5 000 000 de poules 
pour l’ensemble du  Québec. 
La progression de la ferme 
Poirier prépare la voie pour 
la 4e génération.  Bonne 
continuité !
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 Chronique école

À la rentrée scolaire au 
mois d’août, madame Renée 
Lamarche directrice, nous a 
annoncé qu’elle prenait un 
congé d’une année.  C’est ma-
dame Sophie Watier qui sera 
la directrice de l’école Saint-
Bonaventure cette année.  

Josée Joyal
Enseignante

Des élèves aux forces herculéennes
Le petit potager, qui avait 

été fait en juin, a produit de 
bons légumes.  Les élèves ont 
pu goûter à de nombreuses 
tomates cerises, du chou kale 
et des courges zucchinis.  
Les courgettes ont été man-
gées sur place mais les plus 
grosses ont fait l’objet d’un ti-
rage à raison de 3 courgettes 
par classe.  C’était comique 

de voir les élèves, prendre 
l’autobus avec leur gros zuc-
chini dans les bras.  Il reste 
des pommes de terre à … 
sortir de terre …

Pour une 2e année, madame 
Catherine l’éducatrice phy-
sique, nous a organisé une 
journée au Mont Gleason.  Le 
temps était magnifique ainsi 
que les paysages.  Plusieurs 

parents étaient disponibles 
pour accompagner et ce fut 
fort agréable pour tous!

C’est fort probable que la 
table « de l’école » soit bien 
garnie pour le Salon des ar-
tisans car plusieurs classes 
projettent de faire un petit 
quelque chose.  C’est un rdv !

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure



Le Bonaventurain  •   NOVEMBRE 2018  •  Volume 2  Numéro 4 17

De quoi s’agit-il ?
La cuisine fourmille au-

jourd’hui... un groupe de 
cuisinières et de cuisiniers 
amateurs s’active autour 
des fourneaux et de bonnes 
odeurs chatouillent d’ores et 
déjà nos narines. Aujourd’hui, 
c’est le grand jour : plusieurs 
recettes sont en cours de 
préparation. Soupe, plat prin-
cipal, desserts… de quoi se 
pourlécher les babines.

Existant depuis de nom-
breuses années au Québec, 
les ateliers de cuisine collec-
tive séduisent de plus en plus 
de monde. Et voilà qu’un ate-
lier verra le jour ici, à Saint- 
Bonaventure. Souhaitez-vous 
vous joindre à l’aventure ?

Que vous soyez amateur 

Un atelier de cuisine collective
à Saint-Bonaventure

jocelyntrinque@tellabaie.net

Entrepreneur électricien 
spécialisé

SAINT-BONAVENTURE
(QUÉBEC)

TÉLÉPHONE
(819) 396-2640

TÉLÉCOPIEUR
(819) 396-0381

É L E C T R I Q U E  I N C .

Cyan = PMS 2935
+ Noir

jocelyn@jtelectrique.ca

de bons petits plats, que vous 
souhaitiez tester de nouvelles 
recettes ou tout simplement 
passer un agréable moment 
en bonne compagnie… vous 
êtes les bienvenus.

Le concept se veut convi-
vial et flexible. C’est la raison 
pour laquelle les personnes 
intéressées sont invitées à 
une réunion d’information et 
de discussion.

Ce sera ainsi l’occasion de 
faire part de vos souhaits en 
terme de :

- fréquence et horaires des 
rencontres,

- mode de fonctionnement 
pour établir les menus,

- utilisation ou non de dons 
alimentaires,

- valorisation des produits 
locaux,

- thématiques des ateliers...

À votre tour !
Si vous souhaitez partager 

des moments de convivialité, 
cuisiner en groupe, découvrir 
de nouvelles recettes, man-
ger bon et sain…

C’est le moment
de vous faire connaître.

Rendez-vous
le lundi 19 novembre

Les personnes intéressées 
à participer à un (ou plu-
sieurs) groupe(s) de cuisine 
collective à Saint Bonaven-
ture sont invitées à une soi-

rée d’information et de dis-
cussion le : 

Lundi 19 novembre 2018
à 19 h au Chalet Fafard

Au programme : présen-
tation du concept, réponses 
à vos questions et mise en 
place d’ateliers de cuisine 
adaptés à vos attentes.

On vous attend en grand 
nombre.
Pour informations : 
819-461-6757

Stéphanie Prime

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure
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Fier de vous présenter les activités jeunesseSécurité à Vélo 
Optimiste

Le 28 mai dernier, le Club 
Optimiste de Saint-Bona-
venture a rendu visite aux 
enfants de l’école du village. 
Au programme, une superbe 
présentation sur la Sécurité 
à Vélo préparée par Évelyne 
Breault et Marie-Ève Lavoie. 
En collaboration avec l’ensei-
gnante d’éducation physique, 
madame Catherine Bombar-
dier, l’exercice avait pour but 
de sensibiliser les jeunes 
avant la randonnée de vélo de 
l’école.

Au terme de la petite confé-
rence donnée par Yanick Des-

Yanick Desmarais
Président du Club Optimiste                                
de Saint-Bonaventure

marais et Evelyne Breault, un 
tirage de magnifiques prix 
a eu lieu, soit 2 ensembles 
de vélo ainsi que 2 casques. 
Merci à Bicycles et Sports La-
plante Inc. pour la comman-
dite de gourdes et casques 
accompagnant les vélos. 

Félicitations à nos grands 
gagnants, Nicolas Pellerin 
et Mandy Labrecque, cha-
cun s’étant mérité un nou-
veau vélo! Bravo à Zachary 
Labrecque et Louik Leclerc 
qui se sont mérités de nou-
veaux casques. Félicitations 
aussi aux 12 autres élèves de 
l’école qui ont gagné de belles 
gourdes neuves. 

Nous espérons que vous 
avez été bien prudents sur 
les routes cet été avec vos 
bicyclettes !

Les Optimistes, fiers 
de participer à la 
réussite de la Fête 
Nationale

Encore une fois cette 
année, la Fête Nationale a 
grandement été soulignée 
dans notre village. Le Club 
Optimiste est fier 
de pouvoir aider 
à construire un 
évènement pa-
reil qui profite à 
l’ensemble des 
familles et des 
villageois.

Le Club Opti-
miste, avec l’aide 
de nombreux bé-
névoles, a permis 
aux enfants de 
profiter de modules de jeux 
gonflables pour l’ensemble 
de la journée. Les enfants 

étaient très nombreux à s’y 
divertir. La température a été 
clémente, ce qui fait que les 

jeux ont été 
a c c e s s i b l e s 
du début de 
l ’après-midi 
jusqu’au cou-
cher du soleil.

En plus des 
modules  de 
jeux, les Opti-
m i s t e s  o n t 
aussi  o f fert 
de la barbe à 
papa gratuite 

pour les petits et grands en-
fants. Plusieurs avaient le bec 
sucré.

CLUB OPTIMISTE DE 
ST-BONAVENTURE

Buts d’un club Optimiste 

	 •	Développer	l’Optimisme	comme	philosophie	de	vie	
	 •	Encourager	la	participation	active	à	la	chose	publique
	 •	Inspirer	le	respect	de	la	loi
	 •	Promouvoir	le	patriotisme	et	travailler	à	l’harmonie	internationale
	 	 et	à	l’amitié	entre	les	peuples
	 •	Aider	la	jeunesse	et	favoriser	son	épanouissement

Que	vous	soyez	à	la	recherche	d’un	moyen	d’aider	votre	collectivité,	de	peaufiner	
vos	aptitudes	ou	de	partager	votre	amitié,	vous	trouverez	ce	que	vous	cherchez	
en	vous	adressant	à	votre	club	Optimiste	local.	Visitez	le	site	www.optimiste.org 
pour	plus	d’informations.

Exemple d’Implications sociales de votre club de St-Bonaventure :
	 •	Soutien	financier	au	dîner	lors	de	rentrée	scolaire
	 •	Commandite	et	soutien	financier	à	différents	comités	locaux
	 •	Fête	de	Noël	(cadeau	pour	tous	les	enfants	de	la	municipalité	et	ceux
  des membres)
	 •	Halloween	(kiosque		animé	et	bonbons	pour	les	jeunes)
	 •	Don	à	l’école	Saint-Bonaventure	pour	des	activités	jeunesse	
	 •	Organisation	d’activités	sociales	et	de	sorties	pour	contribuer	à
  la vie communautaire
	 •	Organisation	de	déjeuners	familiaux		pour	les	membres	
	 •	Gratuité	pour	les	enfants	des	membres	participants	aux	activités
	 •	Réfection	et	administration	du	panneau	d’affichage	électronique
	 •	Programme	d’aide	à	la	jeunesse	:	remboursement	de	80	$/enfant
	 	 pour	des	activités	de	développement,		parascolaires,	sportives
  ou autres

VOTRE ENGAGEMENT OPTIMISTE
1.	Prendre	une	carte	de	membre	au	montant	de	80	$/an
2.	Participer	à	au	moins	3	activités	organisées	par	votre	club	pour
	 bénéficier	du	programme	d’aide	à	la	jeunesse	(PAJ)
3.	Vous	impliquer	bénévolement	lors	des	activités	du	Club,	selon	votre
 disponibilité

Joignez-vous	à	nous	sans	tarder	!
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LUC BRUNELLE 
COURTIER, CONSULTANT 

EN MACHINERIES 
ET PRODUITS SPÉCIALISÉS 

, RUE JEAN-TALON 65 
DRUMMONDVILLE, QUÉ. J2B 3T8 

T. 819 817-4725 
lucbrunelle@equipementsccmp.com EQUIPEMENTSCCMP.COM 

LUC BRUNELLE

Fiche d’inscription Club Optimiste de St-Bonaventure 2018-2019

Nom	:		________________________________________________

Adresse	:	______________________________________________

   
    
Téléphone	à	la	maison	:	___________________________________

Téléphone	cellulaire	:	_____________________________________

Courriel	:	______________________________________________
(Afin que nous puissions vous faire parvenir les invitations aux activités ainsi les documents pertinents)

Pouvons-nous vous contacter au travail?        Oui        Non

Date	de	Naissance	:	__________________________

Conjoint(e)	:	________________________________			 Date	de	naissance	:	_______________	

Enfants	:	 Prénom	&	Nom	 	 	 	 Date	de	Naissance	:

	 	 ______________________________	 ______________________________

	 	 ______________________________	 ______________________________

	 	 ______________________________	 ______________________________

	 	 ______________________________	 ______________________________

	 	 ______________________________	 ______________________________

Signature	:	____________________________			 Date	:	_________________________________

Parrainage	Optimiste	:	___________________________________

Suggestions	d’activités	:	
 
	 ________________________________________________

	 ________________________________________________

	 ________________________________________________

Les chèques doivent être libellés au nom du
Club Optimiste St-Bonaventure inc.

Merci de retourner votre formulaire et votre cotisation 
à un des directeurs du Club Optimiste St-Bonaventure.
Vous pouvez également retourner le tout au
110A, rue Cyr, St-Bonaventure, Québec, J0C 1C0.
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Une erreur s’est malen-
contreusement glissée dans 
la dernière édition du journal  
Le Bonaventurain (juin 2018). 
Deux photos accompagnaient 
l’article Folle des oiseaux, 
et l’auteure de ces photos 

Placements 
(REER, CELI, REEE, RRI, Catégorie de société)

Assurances 
(vie, invalidité, frais généraux, maladie grave 
et assurance prêt personnel et commercial)

Fiscalité
Planification de la retraite
Planification successorale
Gestion de la dette 
(prêt hypothécaire, marge de crédit, 
carte de crédit, prêt levier)

Pour un accompagnement 
personnalisé à long terme

Manon Reed
Planificatrice financière, B.A.A.

1133, 4e Rang, Saint-Hugues (Québec)  J0H 1N0 • Tél. : 450.794.2358 • Télec. : 450.794.5028
mreed@gfinlanoie.com • www.gfinlanoie.com

Manon Reed
Planificatrice financière, B.A.A.
Conseillère autonome en sécurité financière partenaire de Gestion financière Lanoie inc.
Représentante en épargne collective auprès de Multi Courtage Capital

Cabinet de services �nanciers

Dans le numéro de juin 
dernier de notre journal, 
le texte « Hommage à nos 
pionnières » soulignait 
la contribution excep-
tionnelle aux activités de 
l’AFÉAS de Saint-Bonaven-
ture de 3 dames récem-
ment décédées.  Nous vous 
présentons ici les photos 
de ces femmes exem-
plaires, Réjeanne Chapde-
laine-Petit, Noéma Frap-
pier-Forest et Rollande 
Nadeau-Robert.

Le journal vous les pré-
sente en raison de l’omis-
sion de la publication de 
ces photos en juin.

Réjeanne Chapdelaine-Petit

Rollande Nadeau-Robert

Noéma Frappier-Forest

Pour suivre ce qui se passe 
du côté sportif, social, cultu-
rel et communautaire, allez 
faire un tour sur cette page 
Facebook. Si vous souhaitez y 
annoncer des activités, écri-
vez-nous et envoyez-nous 
des photos, des images et 
des programmations, nous 
les diffuserons avec plaisir. 
Vous y trouverez aussi notre 
journal communautaire tout 
en couleur !

Aimez la page Facebook
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure

Pour plus d’informations, 
communiquez directement 
sur la page Facebook ou par 
courriel avec Jaclyn Joyal :
gestionloisirs.stbonaventure
@gmail.co

Suivez la page
Loisirs Municipalité Saint-Bonaventure

Crédit photo
est bien Joyce Blackburn 
elle-même et non Josiane 
Paul-Hus-King.

Voici deux autres photos 
que madame Blackburn a 
prises dans la région cet été.

Toutes nos excuses !

Faucon émérillon mâle / © Joyce Blackburn

Chardonneret jaune / © Joyce Blackburn



Les membres du comité 
qui s’occupent de la Société 
des concerts sous le Campa-
nile sont extrêmement heu-
reux des réalisations de leur 
première année d’existence. 
Quatre spectacles ont été pré-
sentés, deux au printemps et 
deux autres cet automne. Tous 
ont remporté un vif succès et 
les nombreux commentaires 
élogieux émis par le public en 
témoignent grandement.

Cet te  première  année 
de concerts de musique de 
chambre de grande qualité 
s’est terminée le 14 octobre 
par la prestation d’Estelle Roy, 
originaire de Saint-Pie-de-
Guire. Avec sa guitare, Estelle 
a charmé l’auditoire en inter-
prétant des musiques venues 
du Brésil, de l’Argentine et de 
l’Espagne, ce qui nous a fait  
oublier les mornes et grises 
journées d’automne. De la cha-
leur à nos oreilles. Un baume 
sur nos coeurs.

Concerts sous le Campanile
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Le précédent récital nous 
a permis d’entendre un duo 
pour le moins inusité formé 
d’un bandonéon et d’un violon-
celle. Deux univers parallèles, 
qui à première vue sont pour-
tant éloignés, se sont rejoints 
pour nous offrir une musique 
vivante, fougueuse qui nous 
donnait envie de danser. Sté-
phane Tétreault, virtuose, joue 
de son violoncelle avec une 
force et une précision qui nous 
a fait vibrer. Denis Plante, tout 
autant virtuose, joue de son 
bandonéon avec fougue et pas-
sion. Leur complicité manifeste 
s’est soldé par des musiques 
de tango formidablement 
envoûtantes.

La Société des Concerts sous 
le Campanile innove. En effet, 
elle s’est donnée une vocation 
complémentaire à celle de dif-
fuser dans notre communauté 
une offre de musiques tant va-
riées en couleurs qu’en styles 
ou époques, soit celle d’enri-
chir le programme d’études 
de l’école primaire du village. 

Ainsi, notre guitariste récem-
ment invitée, Estelle Roy, a fait 
profiter les élèves de l’école de 
Saint-Bonaventure d’un atelier 
sur son instrument, et ce, tout 
à fait gratuitement! Nous sou-
haitons pouvoir répéter l’expé-
rience avec d’autres musiciens 
et d’autres instruments. Nous 
souhaitons aussi ouvrir la fré-
quentation de nos concerts aux 
parents soucieux de promou-
voir auprès des jeunes l’impor-
tance de la culture et de l’art 
musical en particulier. Le for-
mat de nos concerts se prête 
fort bien à cette démarche, 
notamment par la durée des 
concerts, 1 heure, et le mo-
ment, le dimanche après-midi.

Une innovation toute récente 
a permis de bonifier le rende-
ment sonore de notre enceinte. 
Un module surplombant la 
scène a été ajouté au disposi-
tif scénique, de façon à ampli-
fier le son des instruments, les 
mettant davantage en valeur, 
et ce, même à une distance 
appréciable.

Forts de ses premiers suc-
cès, la Société des Concerts 
sous le campanile se prépare 
déjà pour la prochaine saison. 
Le premier concert de 2019 est 
prévu pour Mars. À la saison 
prochaine !

Joseph Guilmette

Programmation à venir, plaisirs d’hiver assurés !
Intéressé-e à vous impliquer comme bénévole ?

Contactez-moi, Gisèle Denoncourt  819-479-1682

Préparez-vous au 11e Fest-Hiver de St-Bon !
Les 25 et 26 janvier 2019

Denis Plante au bandonéon et Stéphane Tétreault au violoncelle

Estelle Roy et sa guitare
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Chorale du Bas-Saint-François
La petite chapelle d’Oda-

nak accueillera encore cette 
année la chorale de Noël du 

Bas-Saint-François. Les cho-
ristes sont au travail depuis 
le mois de septembre à raison 

Une fin d’année toute en musique
Sylvie Beauregard                                            
Céline Marier

d’une rencontre par semaine 
où ils apprennent les chants 
et entraînent leurs voix. La 
chorale, formée de femmes et 
d’hommes de Saint-Bonaven-
ture, Saint-Guillaume, Pierre-
ville, Saint-François-du-Lac, 
Baie- du-Febvre et même de 
Nicolet est sous la direction 
musicale de David Saint-
Laurent et Paule Gaudreault 
l’accompagne au piano. Cette 
chorale est dite polyphonique 
car on y retrouve quatre par-
ties musicales, soprano, alto, 
ténor et basse. Quand tous 
chantent ensemble, l’effet est 
saisissant.

Cette année, le concert se 
déroulera en deux parties : 
une première partie où l’on 
entendra des chants de Noël « 
classiques » et une deuxième 
partie qui s’apparentera à 
un party de Jour de l’An. De 
belles surprises en vue.

C’est donc un rendez-vous 
à la chapelle d’Odanak:

samedi 1er décembre à 20 h
ou

dimanche 2 décembre à 14 h

Les billets sont au coût de 10 $ 
gratuits pour les enfants

de 12 ans et  –

Pour informations, contac-
tez Nancy Charbonneau 
au 450-568-0356 ou Sylvie 
Beauregard au 819-396-2799

Chorale de Noël
à Saint-Bonaventure

À l’église de Saint-Bona-
venture, la chorale de Noël 
se produira à la messe de 
Noël, le lundi 24 décembre 
à 16 h 30.

Formée d’environ 15 per-
sonnes, cette chorale est 
sous la direction musicale de 

Sylvie Beauregard et Linda 
Forcier-Plamondon l’accom-
pagne à l’orgue. Si vous arri-
vez un peu plus tôt, vers les 
16 h 15, vous aurez la chance 
d’écouter des chants popu-
laires de Noël. Pendant la 
messe, ce seront des chants 
liturgiques qui seront à 
l’honneur.

Si  vous désirez vous 
joindre à cette chorale, vous 
êtes les bienvenus. Les répé-
titions commenceront à la fin 
de novembre.

Pour informations, contac-
tez Sylvie Beauregard au 
819-396-2799  

Sirop d’érable à vendre
819 396-2768 • lynerozon1247@gmail.com
1247, rue Principale, St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0
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Au chalet Fafard et frères
le jeudi 22 novembre à 19 h 

Ce spectacle-conférence al-
lie langue française, chansons 
québécoises et repères cultu-
rels. Présenté par la Société 
Saint-Jean-Baptiste du Centre-
du-Québec (SSJBCQ), ce projet 
a pour objectif de faire connaître 
nos grands classiques qué-
bécois, de 1842 à aujourd’hui. 

Je me souviens de Gauthier, 
Leclerc, La Bolduc

La SSJBCQ a choisi de dif-
fuser ce projet dans divers 
milieux communautaires et 
dans les écoles secondaires et 
les Cégeps, car plus le temps 

Soirée spectacle-conférence
« Je me souviendrai » de la SSJBCQ

passe, et plus nos auteurs 
compositeurs sont oubliés et 
même inconnus des adoles-
cents et jeunes adultes. De 
plus, ce projet vise à mettre 
en lumière le développe-
ment social du Québec alors, 
quoi de mieux qu’une pres-
tation vivante et dynamique 
pour parler de notre histoire! 

C’est l’auteur-compositeur-
interprète Gaith Boucher qui 
agit à titre de conférencier-
chanteur; armé de sa guitare, 
il transmet son amour de la 
langue, racontant et chantant 
nos Grands six pieds, nos P’tits 
bonheurs et toutes nos luttes et 
turluttes. Ainsi, le portrait de 

la société québécoise est offert 
en montrant l’évolution de la 
chanson francophone; c’est 
là l’un des buts du spectacle-
conférence, créer des liens 
avec des repères culturels et 
historiques. En prime, les par-
ticipants verront un diaporama 
historique déroulé et divers ar-
téfacts reliés à la transmission 
de la musique au fil des ans.

Venez passer une belle soirée 
au chalet Fafard, c’est gratuit !

Gaith Boucher,
auteur-compositeur-interprète
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Le mercredi  19 septembre 
dernier, au Chalet Fafard, se 
tenait une 1re session d’essai 
de yoga à laquelle plus de 35 
personnes assistaient. Ce fut 
une soirée de nouveauté pour 
certains, un retour à cette 
pratique pour d’autres ou en-
core la continuité d’une pra-
tique. Ce fut une soirée pleine 
de respect et de découvertes.

Il semble que l’activité 
soit rassembleuse car, lors 
du premier cours officiel de 
la session, tenu le 26 sep-
tembre, le groupe était alors 
composé de 23 yogis. Tous et 
toutes, nous avons connecté 
notre corps et notre esprit 
selon nos limites et ce, sous 
la délicate direction de notre 
maîtresse yogi, Annie Bernier.

Le yoga est souvent consi-
déré comme une activité 
physique douce, malgré le 
fait que certaines pratiques 

Nouvelle activité à Saint-Bonaventure,
du yoga !
Evelyne Breault et Caroline Auclair

791, rue St-Jean-Baptiste
St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0

Tél.: 819 396-2493 • Fax : 819 396-3593
Sans frais : 1 877 396-2493

lalimeetfreres@bellnet.ca      lalimeetfreres.com

modernes soient assez dyna-
miques. Le yoga n’est ni un 
sport, ni une gymnastique, ni 
même une religion. En fait, il 
pourrait être un mélange de 
tout ça. Le yoga est un état 
d’esprit selon lequel l’esprit 
sain et le corps sain forment 
un ensemble.

Si vous voulez vous joindre 
au groupe, en tout temps, les 
cours se tiennent les mercredis 
jusqu’au 5 décembre, de 19 h 00 
à 20 h 30, au Chalet Fafard. Le 
coût est de 15 $ par séance ou 
100 $ pour 10 séances.

Pour information com-
muniquez avec Evelyne au 
819-396-5612.

Bienvenue à toutes et à tous.

Namasté !
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Plusieurs adeptes du deck-
hockey se retrouvent librement 
sur notre surface et jouent ami-
calement. Il serait intéressant 
de se préparer d’avance afin de 
créer une ligue où diverses ca-
tégories d’âge pourraient jouer 
dès le printemps prochain. 

Deck-hockey
Intéressés à vous impliquer 
pour aider à organiser le tout? 
Faites-moi signe! 

Gisèle Denoncourt,
819-479-1682 ou
giseledenon@hotmail.com

Comme par le passé, les pati-
neurs et hockeyeurs pourront 
s’en donner à cœur joie sur nos 
glaces extérieures dès que la sai-
son froide sera de retour et que 
les patinoires seront faites.

À cette période de l’année, le 
chalet communautaire ouvre ses 
portes aux sportifs, tout en conti-

Patinage et cohabitation au chalet
Fafard et Frères

nuant d’accueillir des groupes, 
familles ou entreprises pour 
diverses réservations dans la 
salle. Nous souhaitons donc que 
cette belle cohabitation continue 
avec souplesse et convivialité 
entre les uns et les autres.

Bientôt, les heures d’ouverture 
de la patinoire et du chalet seront 

communiquées sur le site web de 
la municipalité, sur la page Face-
book loisirsmunicipalitésaint-
bonaventure et dans les vitrines 
du chalet communautaire.

Nous invitons les utilisateurs 
du chalet, sportifs et autres, à 
préserver la propreté et la quié-
tude des lieux. 

Merci à tous pour cette belle 
collaboration et cohabitation. 
Pour plus d’information ou pour 
réserver le chalet, vous pouvez 
me contacter. 

Gisèle Denoncourt,
819-479-1682 ou
giseledenon@hotmail.com
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Les Pancakes de la maman de Dave
1 1/3 tasse de farine
¼ tasse de sucre (ou moins, selon le goût)
1 ½ cuillère à table de poudre à pâte
¼ cuillère à thé de sel
zeste de ½ citron
1 oeuf
3 cuillères à table d’huile végétale (canola ou tournesol ou avocat)
¼ cuillère à thé de vanille (facultatif)
1 ¼ tasse de lait

Au mélangeur électrique, mélanger tous les ingrédients sauf le zeste de 
citron.
Lorsque la pâte est assez homogène, ajouter le zeste de citron et mélanger 
quelques secondes.
Dans une poêle beurrée chaude, verser du mélange à épaisseur désirée. 
Cuire jusqu’à ce que le dessous soit doré, retourner le pancake et dorer 
l’autre côté.

Servir nappé de sirop d’érable et de fruits frais (traditionnellement de 
bleuets).

Les Popovers de la maman de Céline
1 tasse de farine
2 oeufs
1 tasse de lait
1 cuillère à table de beurre fondu
½ cuillères à thé de sel

Chauffer le four à 450o F.

Préparer 12 moules à muffins en les graissant ou en les garnissant 
de moules en papier parchemin.

Au mélangeur électrique, mélanger tous les ingrédients jusqu’à ce 
que la préparation soit lisse.

Verser la pâte dans les moules (remplir au tiers) et cuire au four à 
450o F durant 20 minutes. Baisser la température du four à 350o F 
et poursuivre la cuisson 20 autres minutes. Les popovers seront 
fermes et bien gonflés.

À déguster très chaud, seulement avec du beurre ou avec du sirop 
d’érable.

Les Muffins aux abricots de Françoise
2 tasses de farine
¼ tasse de sucre
1 cuillère à table de poudre à pâte
½ cuillère à thé de sel
¼ tasse d’huile végétale (canola ou tournesol ou avocat)
1 oeuf battu
1 tasse de lait
6 moitiés d’abricots non sucrés coupés en dés.

Chauffer le four à 400o F.

Préparer 12 moules à muffins en les graissant ou en les garnissant 
de moules en papier parchemin.

Au robot culinaire, mélanger tous les ingrédients sauf les abricots.

Lorsque la pâte est assez homogène, ajouter les dés d’abricots et 
mélanger quelques secondes.

Verser la pâte dans les moules et cuire au four environ 25 minutes.

À déguster très chaud, seulement avec un peu de beurre.

Recettes
C’est vrai que les crêpes demeurent un incontournable au déjeuner. Mais on peut aussi varier le menu et s’inspirer des cuisines canadiennes, 
anglaises et américaines en cuisinant des pancakes, des popovers et des muffins. Trois recettes réalisées en un tour de main.

6, rang du Bassin
Saint-Bonaventure

180, avenue des Peupliers
Drummondville

Plus de 25 ans d’expérience
Clientèle de tous âges
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LANGUE 
FRANÇAISE

HISTOIRE et

PATRIMOINE

FÊTE NATIONALE

ARTS et CULTURE

FIERTÉ et IDENTITÉ

QUÉBÉCOISES

Besoin d’information et d’assurance? 
La SSJBCQ et ses sections locales peuvent vous aider.
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la Société subventionne plus de 250 projets. 
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Fière de vous présenter cette chronique

Yellow 012 PMS 2935
CMJN 100 - 75 - 0 - 0

Devine qui vient dîner ? Oui, mais à
quelle heure ? Et qui va mettre la table ?

Québécismes / Voyelles absentes
Dans la colonne de gauche, 6 mots amputés de 3 à 5 voyelles. Ces voyelles sont inscrites 
dans la 2e colonne en ordre alphabétique pour chacun des mots. Tous les mots amputés 
précédés de __ commencent par une voyelle, les autres commencent par une consonne.
À vous de trouver les québécismes (mots propres au Québec) correspondants.
 Mots amputés Voyelles (en ordre alphabétique) 

 1. DGDNR (E, E, I, I, U) 

 2. BNR (E, E, I, I) 

 3. GDLL (E, E, I, U)

 4. _TC (A, A, O)

 5. GDN ( E, I, O, U, U) 

 6. QTN (A, E, E, I, U) 

Québécismes / Voyelles absentes - Les réponses :
1. DÉGuiDiNER (se grouiller, bouger plus vite)  2. BiNERiE (petit restaurant où l’on sert, à 
prix modeste, des repas peu élaborés)  3. GuEDiLLE ou GuÉDiLLE (pain à hot-dog fourré 

d’une salade mayonnaise au poulet ou aux oeufs, au homard, etc.)  4. ATOCA (canne-
berge)  5. GuiDOuNE ou GuÉDOuNE (=guédaille: femme facile aux moeurs légères)

6. QuÉTAiNE (d’un goût douteux, passé, cul-cul)

 Chronique « Pour l’amour de notre langue »

En Nouvelle-France, au 
XVIIe siècle, l’heure des re-
pas des gens ordinaires est 
la même que celle des Fran-
çais : au lever pour le déjeu-
ner, entre onze heures et 
midi pour le dîner et entre 
cinq et sept heures pour le 
souper, selon sa condition. 
Aujourd’hui, les Québécois 
déjeunent, dînent et soupent 
encore plus ou moins selon 
cet horaire. Personne ici ne 
« petit-déjeune ».

En visite en France, on peut 
s’étonner de constater que 
les Français nomment petit-
déjeuner leur repas du matin, 
déjeuner leur repas de midi 
et dîner leur repas du soir. 

Notre dîner est leur déjeuner 
et notre souper leur dîner. Qui 
dit mieux ?

Il semblerait que les Fran-
çais aient modifié les appella-
tions des repas vers la fin du 
XVIIIe siècle alors qu’ici, nous 
avons conservé les appella-
tions d’origine. On attribue le 
décalage des heures de repas 
entre nos deux cultures aux 
travaux des parlementaires 
de Paris qui se tenaient juste 
après la Révolution française 
de 1789. En effet, les séances 
des parlementaires étant tou-
jours de plus en plus longues, 
ces bonnes gens commen-
cèrent à prendre un second 
déjeuner vers onze heures 
(viandes froides, oeufs, fro-
mages, etc.), ce qui mena le 

dîner traditionnel de midi 
au repas du soir, autrefois le 
souper. Ainsi le repas du ma-
tin devint le petit déjeuner, 
celui de midi le déjeuner et 
en conséquence, celui du soir 
le dîner. Cette nouvelle façon 
de nommer les repas a rem-
placé l’ancienne manière en 
terre de France. Mais pas au 
Québec. Au Québec, seuls les 
gens un peu snobinards, ou 
se sentant encore inférieurs 
aux français, parlent de dé-
jeuner le midi et de dîner le 
soir.

Mais pour dîner et, surtout 
pour souper, il faut mettre 
la table. Une expression un 
peu bizarre qui remonte au 
Moyen-Âge, qui a été adop-
tée par les gens de Nouvelle-

France et qui s’est transmise 
jusqu’à nos jours. Voici ce 
qu’en écrivent les historiens 
Jean Provencher et Johanne 
Blanchet: « Dans une cuisine 
québécoise, une longue table 
rectangulaire ne serait que 
pur embarras, car il faut dis-
poser de beaucoup d’espace 
pour mener certains travaux 
domestiques ou faire la fête. 
Aussi la table est à tréteaux, à 
abattants ou à panneaux et on 
peut facilement la ranger le 
long d’un mur l’heure du re-
pas terminé.» Quand l’heure 
du repas sonne, il faut donc 
«mettre la table».

Note : C’est le titre d’un film culte 
réalisé en l967, Devine qui vient 
dîner ? mettant en vedette Sidney 
Poitier, Spencer Tracy et Katharine 
Hepburn qui m’a inspiré le titre de 
cette chronique.

Céline Marier

 Cell.:  (819) 816-4655 
 Courriel: info@comptabilitega.ca 
 www.comptabilitega.com 

Technicienne Comptable 

Guylaine Anctil 

St-Bonaventure (Québec) J0C 1C0 

 Compiler vos papier pour les 
informatisées selon vos besoin 

     (Simple comptable & Acomba) 
 Préparer les paies standard et 

CCQ 
 Produire les rapports de déduc-

tion à la source & les Taxes 
 Formation sur logiciel 
     (Simple comptable & Acomba) 

Nous nous déplaçons chez les clients 




